
 

 

 

 

Compte rendu de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'Antenne 

Départementale des Yvelines de l'Association Française pour la Recherche 

sur la Trisomie 21 qui s'est tenue le : Vendredi 25 août 2023 

à 19h 

15 Allée des Épines 78180 Montigny-le-Bretonneux 

 
 

 

 

 

 

Sont présents et ont émargés la feuille de présence : 

Mesdames : Véronique Cochereau, Valérie Pélegrin,  

Messieurs : Jacques Costils, Christian Lecocq, François Vialard 

 

Pouvoirs :   
 

Mesdames : Monsieur : Roger Abbache, à Christian Lecocq, Romain Costils à Jacques Costils, Michèle 

Costils à Jacques Costils, Manon Trichard à Christian Lecocq.  
 

Président de séance : Christian Lecocq 
Secrétaire de séance : Jacques COSTILS 
 

  

L'Ordre du jour était le suivant : 

 

1. Rapport moral et d'activité 2022 (présenté par le Président) 

2. Bilan financier 2022 (présenté par la trésorière) 

3. Budget prévisionnel 2023 (présenté par la trésorière)  

4. Élection des membres du CA 

5. Questions Diverses 

 

 

 

 

Nombre de Présents Nombre de 

Pouvoirs 

Nombre de personnes présentes et représentées     

5 4 9    

 Quorum 



 
 

 

 

 

Tout d’abord, merci à toutes les personnes présentes pour assister à cette Assemblée Générale, merci  

 

Le bilan de cette année 2022-2023 a été riche en manifestations, mais nous continuons à subir la COVID 19, peu 

de personnes aux manifestations. 

 

Nous avons participé au Forum des associations de Montigny-le Bretonneux le samedi 3 septembre 2022, ensuite 

à la semaine du Handicap à Coubertin 

 

Nous avons organisé notre soirée buffet le 22 octobre 2022, seulement 40 personnes inscrites avec une tombola 

réservée aux personnes présentes billets de tombola, nous avons reçu comme les années passées un don du 

Restaurant la Fontaine, cette année 2021 un chèque de 1 400 euros, ce qui fait que ce restaurant nous a offert le 

repas, nous tenons à remercier sa direction qui nous a toujours soutenu dans notre action,  nous avons également 

organisé une soirée avec la Compagnie Regards en Lignes de l’Association la Possible échappée à la salle 

Jacques BREL le samedi 19 Novembre 2022, nous regrettons bien entendu le peu de personnes venues s’associer 

à la manifestation il nous faut soustraire la Sacem et autres frais pour ces 2 manifestations. 

 

Nous avons participé pour la deuxième fois au Marché de Noël de Montigny-le-Bretonneux, les couronnes se 

sont moins vendues que l’année dernière, nous avons reçu malgré tout un chaleureux accueil et remercions 

Madame Géraldine Lecocq qui n’a pas compté ses heures à la réalisation des couronnes, la trésorière vous 

donnera tout à l’heure le résultat de cette année 2022 

 

Pour l’année 2023 

 

Nous n’avons pas pu faire la vente de muguet, celui-ci n’étant pas assez fleuri pour être vendu/.  

 

Nous avons reçu du CCAS de la mairie de Montigny-le Bretonneux une subvention de 1 000 euros, cette somme 

est à ajouter à la mise à disposition du local, et nous avons reçu une subvention de la mairie de Maurepas 200 

euros 

 

En juin 2023 nous n’avons pas pu participer aux Boucles du Cœur organisé par les magasins Carrefour, le   

Directeur du magasin n’ayant pas fait la démarche dans les délais malgré plusieurs relances de Jacques Costils,   

 

Nous participerons au Forum des associations de Montigny-le Bretonneux le samedi 9 septembre 2023. Stand 

AS10, Gymnase Pierre de Coubertin Montigny-le-Bretonneux. 

 

Nous aurons : Buffet annuel salle Gauguin avec le restaurant la Fontaine et diverses animations, le samedi 7 

octobre  2023 à 19H30, il n’est pas prévu de tombola, à l’exception d’une petite pour les personnes présentes. 

 

Les 1er 2 et 3 décembre, nous aurons le marché de Noël à la ferme du Manet à Montigny-le -Bretonneux 

 

Le dimanche 10 décembre 2023  de 14h à 20h, nous organiserons un loto, la salle est réservée, ces manifestations 

feront  l’objet d’une communication auprès de la mairie de Montigny-le-Bretonneux et autres supports 

 

Le dimanche 10 décembre 2023 à de 14h à 19h nous organiserons un loto, la salle est réservée, ces manifestations 

feront  l’objet d’une communication auprès de la mairie de Montigny-le-Bretonneux et autres supports. 

1) Rapport moral et d'activité 2022 et perspectives 2023 (présenté par le Président Christian Lecocq) 

 



 

 

BILAN  AFRT 78 - ANNEE 2022 

Recettes   Dépenses   

Libellés   Libellés   

Report 31-12-2022 4 197,65 € Internet et téléphone 862,93 € 

Adhésions 880,00 € Timbres 49,88 € 

Dons 540,00 € Frais bureau 696,51 € 

Subventions espérées 1 350,00 € Assurances GAN (Local Incendie) 257,38 € 

Dons entreprises 1 900,00 € Assurance Responsabilité Civile 90,00 € 

Manifestations 5 017,92 € Réception 702,34 € 

Virement du livret bleu 500,00 € Frais bancaires 177,43 € 

    Virement du livret bleu 3 500,00 € 

    Frais manifestations, colloque etc. 6 625,08 € 

Sous total 14 385,57 € Sous total 12 961,55 € 

    Sur compte livret Crédit Mutuel 1 424,02 € 

Total recettes 14 385,57 € Total dépenses 14 385,57 € 

    

        

  Bilan de l'année     

Verst du cpte au livret 3 500,00 € Solde au 30-12-2022 4 197,65 € 

Solde au 31-12-2022 1 424,02 € Verst du livret sur compte 500,00 € 

Sous total 4 924,02 € Sous total 4 697,65 € 

        

     Bénéfice de l’année 2022 226,37 € 

 
Petite explication : sur ce bilan, dans les manifestations nous avons fait venir la Compagnie Regards en Lignes 

de l’Association la Possible échappée, acteurs avec déficience cognitive et trisomie 21  à la salle Jacques BREL 

à Montigny-le-Bretonneux le samedi 19 novembre 2022, nous n’avons eu que 58 personnes présentent au 

spectacle que nous remercions, soit 1 160€ de recettes pour une dépense de 3 500€, cette troupe devait venir au 

colloque de 2019 annulé pour cause de la COVID-19, et depuis ils n’avaient pas rejoué, aucune commande, après 

leur venue, ils ont reçus des commandes, il nous ont remerciés de leur avoir permis de leur remettre le pied à  

2) Bilan financier 2022 (présenté par la trésorière Valérie Pélegrin) 

 

                Le Rapport d'activité 2022 et perspectives 2023 est adopté à l’unanimité des personnes présentes et                   

repré       représentées. 
 



Le budget prévisionnel 2022 est adopté à l’unanimité des personnes présentes et représentées. 
 

l’étrier, c’est aussi ça l’AFRT et l’AFRT 78, malgré cette perte nous finissons l’année avec un léger excédent, mais 

mission accomplie. 
 

Le bilan 2021 est adopté à l’unanimité des personnes présentes et représentées. 

 

 

 

 
 

 

 
 

BUDGET PREVISIONNEL  AFRT 78 - ANNEE 2023 

Recettes   Dépenses   

Libellés   Libellés   

Report 31-12-2022 1 424,02 € Frais de téléphone/informatique 1 000,00 € 

Adhésions 720,00 € Timbres 50,00 € 

Dons 2 000,00 € Achats Lots/loto 300,00 € 

Subventions espérées 1 200,00 € Musique repas Sacem 400,00 € 

Inscriptions Repas  2023 1 500,00 € Achats de Fournitures & objets logos 1 200,00 € 

Loto 2023 vente de cartons 1 300,00 € Frais nettoyage locaux  240,00 € 

Marché de Noël 900,00 € Assurances GAN (  Local Incendie) 278,55 € 

   Assurance Responsabilité Civile 195,00 € 

    Frais bancaires 200,00 € 

    Frais manifestations, colloque etc. 250,00 € 

    Paiement La Fontaine soirée 2 200,00 € 

Sous total 9 044,02 € Sous total 6 313,55 € 

Epargne 8 276,93 € Epargne 11 007,40 € 

        

Total recettes 17 320,95 € Total dépenses 17 320,95 € 

 
 

3) Budget prévisionnel 2022 (présenté par la trésorière Valérie Pélegrin) 
 



 

5) Questions diverses 

 
 

 

      

 

 

 

 

Se portent candidats au Conseil d’Administration :  

 

Messieurs : Roger Abbache, Jacques Costils, Christian Lecocq,  

Mesdames : Anne-Marie Barreau, Véronique Cochereau, Valérie Pèlegrin, Manon Trichard 

 

 

Monsieur Roger Abbache 

Abstention :  

Pour : Unanimité 

Contre : 

 

Madame Véronique Cochereau 

Abstention :  

Pour : Unanimité 

Contre : 

 

Monsieur Jacques Costils 

Abstention :  

Pour : Unanimité 

Contre : 

 

Monsieur Christian Lecocq 

Abstention :  

Pour : Unanimité 

Contre : 

 

 Madame Valérie Pèlegrin 

 Abstention :  

 Pour : Unanimité 

 Contre : 

 

 Mademoiselle Manon Trichard 

 Abstention :  

 Pour : Unanimité 

 Contre : 

 

Une réunion du nouveau Conseil d’Administration se tiendra dès la fin de cette Assemblée Générale au 

Restaurant La Fontaine, chacun payant sa part, afin d’organiser la nouvelle composition du bureau. 

 

 

 

 

 

 4) Élection des membres du CA 2022-2023 

 



 

 

 

 

 

Plus personne ne demandant la parole, Monsieur Lecocq remercie l'ensemble des personnes de leur présence 

 

La présente session est close à 20h00. 

 

 

 

        Le Président                                     

                                                                                                                                                                                                               

 Christian LECOCQ                                                                                      
                 

 
 
 
 

 
 

    

    

    

    

    

    

 
 

        Le Secrétaire Générale Adjoint 

 

                              Jacques COSTILS 

                                  

 


